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La participation des artistes suisses
à l'Exposition internationale des Beaux-Arts

de Venise.
Plusieurs membres de notre société ayant manifesté le

désir de voir la Suisse représentée à l'Exposition de Venise

et notre comité ayant pris l'engagement, lors de l'assem-

blée générale, d'étudier cette question, M. Silvestre et

Maillard architecte, président et trésorier de notre société,

sont allés sur place examiner les conditions dans lesquelles

cette exposition pourrait s'organiser.
M. le député Fradeletto, secrétaire géné.tal de l'Exposi-

tion, s'est très obligeamment mis à la disposition du comité

pour lui donner tous les renseignements utiles et a mani-
festé le très vif désir de voir la Suisse prendre part à cette

manifestation.
De notre côté, étant donné les facilités qui nous seraient

accordées, et les avantages que nous pourrions retirer

d'une participation collective au plus grand marché de

peinture actuel, nous avons pu ; considérer comme indis-

pensable la création d'une Salle suisse à la prochaine Ex-

position en 1909. Restent à trouver les moyens et la forme
sous laquelle cette participation pourra avoir lieu.

Cette question figure à l'ordre du jour de l'assemblée
des délégués convoquée à Soleure pour le 9 octobre.

L'organisation de cette Exposition ne laisse rien à dési-
rer et les œuvres exposées le sont dans les meilleures con-
ditions possibles. Une sélection sévère permet d'offrir dans

toutes les sections un choix d'œuvres des meilleurs artistes.
Malgré cela nous avons le sentiment qu'en Suisse nous
pouvons réunir un nombre d'œuvres suffisant et dont la

qualité ne serait pas inférieure à celle des autres nations.

Trente-quatre salles sont mises gratuitement à la dispo-
sition des différents pays prenant part à cette manifesta-
tion et chacun d'eux a la responsabilité du choix des œuvres,
de l'installation et décoration du salon qu'il occupe (à ses

frais). Un seul pour le moment, la Belgique, est en dehors
du Palais officiel.

Ce dernier pays a préféré faire les frais d'une construe-
tion spéciale et son exemple sera suivi par la Hongrie qui
a déjà annoncé pour l'année 1909 son intention d'établir
son exposition dans un pavillon spécial pour la construction
duquel les intéressés ont déjà réuni la somme importante
de 200,000 couronnes.

Il va sans dire que nous ne pouvons pas nous lancer dans
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